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Objet : Modification n°l du PLU de MAUREPAS
Avis de la Chambre d'agriculture de Région Ile-de-France

Monsieur le Président,

Vous m'avez transmis, pour avis, le projet de modification n° 1 du Plan
Local d'UrbanIsme de la commune de MAUREPAS. Le dossier a été reçu
au siège de notre Compagnie le 7 février dernier.

Cette modification a notamment pour objet de créer une nouvelle
orientation d'aménagement et de programmation sur le secteur
« Marnière », de remanier celle du secteur « Pariwest », de supprimer
l'emplacement réservé n° 1 et de procéder à divers ajustements mineurs
du règlement écrit.

Ces changements étant sans incidence notable sur l'agriculture, notre
Compagnie émet un avis favorable sur cette modification.

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Préfet, l'expression de ma plus haute
considération.

Le Président,
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